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DÉCISION DU PRÉSIDENT No DP2022-05

Transfert de la compétence éclairage public de la commune de BRASSEUSE

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Généra) des Collectivités Territoriales,

* Vu les statuts du SEZEO et le règlement de service en vigueur pour 1a compétence optionnelle
« éclairage public »,

* Vu la délibération no20l8/35 du 27 septembre 2018 donnant délégation au Président pour confirmer 1e
transfert de la compétence « éclairage pub1ic » à l'issue de la procédure administrative,

* Vu 1a délibération du 15 décembre 2021 de la commune de BRASSEUSE re)ative au transfeit de la

compétence éclairage public au SEZEO,

@ DÉCIDE

ARTICLE l : Le transfert de la coinpétence de la coinrruine de BRASSEUSE au SEZEO est approuvé.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance d?i Comité
Syndical.

Thourotte, le 07/02/2022,

Le Président,
0. FERREIRA
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